
Compte rendu du conseil municipal 
Du 22/04/2026 

 
PRESENTS : COURREGELONGUE Christophe - DUPUY Lory -LAGASSAN Hélène - LATASTE Jean-Claude – 
LEBEDINSKY Alexandre –MARTINETTI-BRICE Renée – PARAGE Marie-Line – PAULAY Vincent – PIRA Pascal - 
RAUZIERES Vincent – REVERTE Antoine – REY-LE-MEUR Pascal - SCAFFINI Sylvie – VALENTI Monique   

 

POUVOIRS : BONNET Christophe pouvoir à DUPUY Lory - MARREL Loriane pouvoir à COURREGELONGUE 
Christophe – ZOIA Annie pouvoir à SCAFFINI Sylvie 

 

ABSENTS : CARESMEL Florian – RIGO Olivia - 
 
 RAUZIERES Vincent a été désigné comme secrétaire de séance 
 
Approbation à l’unanimité du procès-verbal, du conseil municipal du 08/04/2026. 
 

*-*-*-*-* 
 

1) Approbation du compte financier unique 2025  

Monsieur le Maire ne participe pas au vote.  

Monsieur LEBEDINSKY, 1er adjoint, présente les chiffres de 2025. 

 

Le conseil municipal a voté à l’unanimité. 

*-*-*-*-* 
 
2) Affectation des résultats 2025 

Suite à l’approbation du Compte financier Unique 2025, il convient d’affecter les résultats comme suit : 

 



 
Le conseil municipal décide à l’unanimité, l’affectation des résultats 2025 ci-dessous : 

 

*-*-*-*-* 
 
3) Vote des taux d’imposition 2026 
 
Monsieur le maire rappelle les taux des taxes directes locales, votés en 2025 et propose au conseil de 
délibérer sur un maintien de ces taux.  
 

- taxe d’habitation : 10.46 % 
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 44.74 % 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 75.84 %  
 

Le conseil municipal a voté à l’unanimité. 

*-*-*-*-* 

4) Attribution des subventions et subventions exceptionnelles 2026 aux associations 
 
Monsieur le Maire présente les montants de subventions aux associations pour 2026. 
 

Associations Virazeillaises 

AMICALE DU PERSONNEL 2 500 € APE JEUNES ANNÉES 1 050 € BILLARD CLUB 
Marmandais 100 € 

CERCLE D'ENTRAIDE 
GÉNÉALOGIQUE 150 € CHŒUR ET AMITIÉS 150 € COMITÉS DES FÊTES 300 € 

CREA DECO 
INFORMATIQUE 150 € CYCLO SPORT 

VIRAZEILLAIS 650 € FADA'SON 300 € 

LADAPT 100 € LA SAINTE HUBERT 
VIRAZEILLAISE 1 000 € L'ESPACE DES ARTS 

VIRAZEILLAIS 450 € 

LE CLUB DES SIX 300 € LE PETIT TRAIN DU 
PASSÉ 300 € LES AMIS DU NIGER 150 € 

LES LOISIRS DE STE 
ABONDANCE 250 € LES PETITES FÉES 150 € OBSERVATOIRE 

ASTRONOMIQUE 150 € 

RANDONNÉES PÉDESTRES 150 € RUGBY CLUB 
VIRAZEILLAIS 2 200 € SCRABBLE 150 € 



TENNIS CLUB BEYSSAC 
VIRAZEIL 300 € UNA VIRAZEIL 200 € UNION SPORTIVE 

VIRAZEIL 3 800 € 

 
Associations des anciens combattants et mémoire 

ANACR 100 € AFDM (FNDIRP) 100 € FNACA 100 € 

C A T M SECTION STE 
BAZEILLE 100 € SOUVENIR FRANÇAIS 100 € UNION FRATERNELLE 

ACVG 200 € 

  
    

Autres associations     

AERO CLUB DE 
GASCOGNE 100 € ALLIANCE 47 100 € ADRA47 100 € 

BANQUE ALIMENTAIRE 100 € CLIMATOLOGIE 100 € PRÉVENTION ROUTIÈRE 100 € 

SOLIDARITÉ PAYSANS 100 € SPA 47 100 € SPORT ADAPTÉ 250 € 

UNION MUSICALE 
MARMANDE 300 € URGENCES ACCÈS AUX 

SOINS 100 € 

  
      

Subventions exceptionnelles 

OBSERVATOIRE 
ASTRONOMIQUE 1500 €   USEP 1 500 € 

  
 

Le conseil municipal a voté à l’unanimité. 

*-*-*-*-* 

5) Vote du budget primitif 2026 
 
Monsieur Pascal PIRA, adjoint aux finances présente à l’assemblée, les montants de dépenses et de 
recettes pour 2026. 
Monsieur le Maire précise, que le budget en fonctionnement est en déséquilibre, conformément au 
principe de sincérité budgétaire.  
 

 
Investissement Fonctionnement 

Dépenses 324 986,95 € 1 611 660,12 € 

Recettes 324 986,95 € 1 843 574,35 € 

Le conseil municipal a voté à l’unanimité. 



*-*-*-*-* 

6) Choix de la durée d’amortissement des subventions d’équipements 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année, 
de faire constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les 
renouveler.  
Suite au passage à la nomenclature budgétaire et comptable M57, le conseil municipal doit délibérer sur 
les règles de gestion en matière d’amortissement. 
La commune étant en dessous du seuil de 3500 habitants, elle n’a pas l’obligation de procéder à 
l’amortissement de ses immobilisations, à l’exception des subventions d’équipement versées, 
comptabilisées au chapitre 204. 
Le conseil municipal à compter de l’exercice 2026, pour le budget principal de la commune, est ainsi tenu 
d’adopter des durées d’amortissement pour les biens inscrits au chapitre 204. 
 

Article Type de bien et durée d'amortissement 

Immobilisations incorporelles 

204x avec terminaison en 2 Subventions d'équipement destinées à financer des 
biens immobiliers, ou des installations 15 ans 

 
Le conseil municipal a voté à l’unanimité. 

*-*-*-*-* 

7) Désignation des délégués au sein de la Société d’Economie Mixte du Pays Marmandais (SEMPAM) 
 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’il convient de désigner un délégué titulaire et un 
délégué suppléant représentant la commune de Virazeil auprès de la SEMPAM. 
 
Monsieur le Maire propose : 
- titulaire : Christophe COURREGELONGUE 
- suppléant : Pascal PIRA 
 

Le conseil municipal a voté à l’unanimité. 

*-*-*-*-* 

8) Désignation des délégués au sein de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’il convient de désigner un délégué titulaire et un 
délégué suppléant représentant la commune de Virazeil au sein de la CLECT. 
 
Monsieur le Maire propose : 
- titulaire : Christophe COURREGELONGUE 
- suppléant : Alexandre LEBEDINSKY 
 

Le conseil municipal a voté à l’unanimité. 

*-*-*-*-* 

9) Questions diverses 
- La commune a reçu une demande de renseignements pour la création d’une MAM à Virazeil.  
- Courrier de Monsieur le Préfet, qui adresse ses félicitations pour le renouvellement du mandat de 
Monsieur le Maire. 



- Communication sur le Fonds d’Aides aux Communes et intercommunalités (FACIL), peut intervenir pour 
des projets de petites envergures (Montant inférieur à 100 000€ pour une aide de 20%). 
 
Fin de la séance à 23h 
Prochain conseil municipal, le mercredi 20/05/2026 


